
ARTICLE 17 (3)

Table des matieres

Paragraphes

Texte de l'Article 17 (;)

Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 - 2

** I. aeneralltes

11. Resume ana]ytique de la pratique suivie . . . . . . . . . . . . . 3 - 7

** A. Nature et portee des arrangements financiers et budgetaires
avec 1es institutions speciallsees

** B. L' expression "budgets administratifs" des institutions
speciallsees

c. Nature et portae de l' examen des budgets administratifs

D. Arrangements financiers et budgetaires - analyse des
recammandations adressees par l'Assemblee generale
aux institutions spec1a1isees • • • • • • • • • • •

** E. Role du Comite consultatif pour les questions administratives
et budgetaires et du Conseil economique et social

TEXTE DE L'ARTICLE 17 (3)

L'Assembl~eG~n~rale examine et approuve taus arrangements
financiers et budg~tairespass~s avec les institutions sp~cialis~es

vis~es a. l'article 57 et examine les budgets administratifs desdits
institutions en vue de leur adresser des recommandations.

INTRODUCTION

; - 4

5 - 7

1. Lors de ses neuv1eme et dUieme sessions, l'Assemblee generale a auivi la meme
pratique que celle qui est exposee dans l' etude du Repertoire consacree a.
l'Article 17 (3). Le Comite consultatif pour lea questions admin1stratiyes et budge
taires a presente des rapports sur les budgets administratifs des mst1tutions, comme
on l'a dit au paragraphe 5 de l'etude precedente, et ces rapports ont ete examines par
l'Assemblee generale de la maniere exposee aux paragraphes 25 et 26 de celle-ci !I.

!I Les rapports presentes par le Comite consultatif a l'Assemblee generale sont lea
suivants : A G (IX), annexes, point 43, p. 1, A/2835· A G (X), annexes, point 45,
p. 1, A/3C12.3. Les rapports correspondants de la Cinquieme Commission de
1 t Assemblee generaIe sont lea suivants : A G (IX), annexes, point 4;, p. 9,
A/2etJl; A G (X), point 45, p. il, A/;098.
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Paragraphes 2-4 Article 17 (3)

2. Le Comite consultatif a egalement soumis des rapports aux neuvieme et dixieme
sessions de l'Assemblee generale sur l'administration des activltes d'assistance
technique, conformement a la resolution 722 (VIII) de l'Assemblee generale.

** I. GENERALITES

IT. RESUME ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE SUIVIE

** A. Nature et port~e des arrangements financiers et budg~taires
avec les institutions sp~cialis~es

** B. L'expression "budgets administratifs" des institutions specialisees

C. Nature et port~e de l'examen des budgets administratifs

3. Dans le rapport sur les budgets ad:m1nistratifs des !nstitutions specialisees qu' 11
a presente a la d1xiame session de llAssemblee generale 2/, le Camite consultat1f a
appele l'attention sur le fait que, selon l'usage qui s'ltait etabli, le Com1te
consultatif et la Cinquieme Commission ne procedaient guere qu'a une etude super
ficie11e des budgets des institutions specia1isees. Le Camite slest demande si une
telle taqon d'agir constitua1t bien une interpretation correcte du pBragraphe 3 de
l'Article 11 de la Charte, et i1 a laisse entendre que le moment etait peut-etre venu
dtexaminer a nouveau cette question. Etant bien entendu que seule l'Assemblee gene
rale est habilitee a prendre une decision en la matiere, le Cam1te consultatif s'est
demande si, pour remedier a cette situation, i1 ne serait pas possible de remplacer
la methode de travail actuelle par une etude plus approfondie qui serait fa!te a
intervalles reguliers de quelques annees, mals pour une seule institution specia11see
ou deux au plus au cours d'une mane annee. Le Comite consultatif' a reconnu qu'avant
de renoncer a la methode actuelle, il convenait de proceder a une etude preliminaire
tres serieuse.

4. Au cours de la discussion de cette suggestion a laquelle a'est livree la Cinquieme
Commission a sa '516eme seance, un certain nambre de delegations l' ont appuyee mais
elles ont toutef'ois reconnu, avec le Comite consultat1f', qu'avant de renoncer a la
methode actuelle, il faudra1t necessairement proceder a une etude serieuse. De plus,
a propos de cette suggestion du Com1te consultatit et du passage de son rapport 0\1
11 recammandait de proceder a une evaluation tinanciere complete des activites de
1'Organisation des Nations Unies et des institutions specialisees, grace a. des consul
tations Permettant aux gouvernements d' examiner la question dans son ensemble 2/,
plusieurs delegations ont declare que, si elles etaient disposees a envisager des
moyens de coordonner et d' unitier davantage les programmes et l' action des insti
tutions, a1nsi qu'a. concentrer lea reasources disponibles, il fallait cependant
veiller a ne pas compramettre l'autonomie des institutions special1sees dans leurs
domaines respectits.

gj A G (X), annexes, point 45, p. 1, A/3CJ23, par. 24-26.
~ ~., par. 6.
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Article 17 (3) Paragraphes 5-7

D. Arrangements financiers et budg~taires - analyse des recommandations
adress~es par r Assembl~e g~n~rale aux institutions sp~cialis~es

5. Aux paragraphes 15 a 17 de l' etude consacree dans le Repertoire a. l'Article 11 (3),
i1 est fait mention de decisions prises par l'Assemblee generale a. sea huitieme
et neuvieme sessions, qUi invitaient le Comite consultat1f' a. examiner tIles methodes
~istratlves duBureau de l'assistance technique et celles des organisations part!
eipantes, ainsi que leurs depenses d'administratlon dans la mesure ou celles-ci sont
imputees sur le Compte special jJ..u Programme elargi d' as s1stance teChn1qu!:7". Comme
i1 etait signale dans ces paragraphes, le Comite consultatif a soumis a. 1 'Assemblee
generale, a sa neuviem.e session, un rapport sur 1 'examen auquel 11 avait procede en
vertu de la resolution 722 (VIII) et, par sa resolution 831 (IX), l'Assemblee generale
a renvoye les suggestions et recommandations cont-enues dans ce rapport au Cense1l
aeonomique et social pour examen et lui a demande de Ill! faire connattre I' etat de la
question.

6. Confo~ement a cette resolution, le Consei1 economique et social a fait rapport 4/
a la dixieme session de l'Assemb1ee generale et le Comite consultatif a presente des
observations '2/ sur ce rapport. Ces rapports ont ete examines par la Deuxieme
Commission et, sur le rapport de celle-ci, l'Assemblee generale a adopte la reso-
lution 921 (X) par laquelle e11e a pris acte du rapport du Conseil economique et social
et prie ce dernier de poursuivre ses efforts en vue d' assurer la plus grande efticacite
administrative et la meilleure coordination de 1 'activlte des organisations parti
cipantes au programme d'assistance technique.

7. I1 est egalement question, au paragraphe 11 de l'etude consacree dans le Repertoire
8. 1 'Article 17 (3), de la decision prise par 18 Cinquieme Commission a la neuvieme
session de l'Assemblee generale, tendant a autoriser le Camite consultatif "a repondre
a. l'invitation, que pourrait 1u1 adresser une institution spec1al.1see, de poursuivre
a son siege l' etude de la coordination, sur le plan administratif' et budgetaire, de
l'action de l'Organisation des Nations Unies et celle des institutions specialisees
en etudiant notamment les questions ~'assistance techniqu~ evoquees dans le premier
rapport §./ qu' 11 a presente aI'Assemblee generale pour sa neuvieme session••• ". Lors
de sa dixieme session, le Comite consultatif a fait savoir qu'une invitation de cette
Dlilture lui avait ete adressee par 1 'Organisation internationa1e du Travail (OIT),
l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture (UNESCO),
l'Organisation mondiale de la santa (OMS) et que, selon le representant du Directeur
general de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentstlon et l'agriculture (FAO),
eette institution etait sur le point de faire de meme. La Cinquleme Commiss1on a
pris note avec satisfaction de ces informations et autorise a nouveau le Comite consul
tatif a accepter de telles invitations ]/.

** E. ROle du Comit~ consultatif pour les questions administratives
et budg~taires et du Conseil ~conomique et social

y. .Resolution C E S 584 (xx), annexe.
~ A G (X), annexes, point 24, p. 1, A/2994.
2J. A/2661.
1J A G (X), point 45, p. 12, A/3098, par. 8.
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